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ne seront jamais proportionnés dans mon esprit , à mes 
obligations envers vous , & à ma reconnoissauce sans 
bornes. 

Pour copie con forme à l' Original dont un 
exemplaire imprimé est en tremes mains. 

Paris ce Jt:f"ll:lai 2793., l'an deztxidme de la Républiqll,e Française. 

C O N S T A N T I N I, 
Électeur au Département de Corse; & Député extraor­

dinaire de la ville de Bonifado. 

N. B. Bien loin que l'ùzcivilisation puisse Btre repro­
chée aux Co"rses , il est de fait que des jurisconsultes 
Francais très exercés admirent sincèrement & lisent 

� 

avec l'approbation la plus soutenue, le code civil des 
Corses. Il a été imprimé à Bastia en 1694, en Italien .;

sous le titre de statuti , civili dell'isola di Corsica. En 
i 764 , Serval A v•oca t en Parlement , le traduisit en 
Français , & le fit imprimer à Toulon avec le texte 
Italien à côté. On y renvoie avec co,iflance l'observateur 
Volney. 

L'AN SECOND DE LA RÉPUBLIQUE F1tANÇA.ISE, 




